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GENERAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L’IRA@ AUPRES 
DE L’ORGANISATION DRS NATIONS UNIES 

Comme suite à ma lettre du 31 décembre 1985, publiée sous la cote S/l7706, et 
d’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que les forces 
militaires du régime iranien ont lancé une série d’actes d’agression perfides à 
l’intérieur du territoire iraquien contre des centres urhains peuplés et contre 1-a 
population civile, actes qui sont exposds ci-après : 

1. Le ler janvier 1986, A 11 h 30 (heure locale) deux avions 
? l’intdrieur des frontiéres internationales pur effectuer un 
quartiers populeux du Gouvernorat de Sulaymaniyah, entraînant 
deux civils civils (dont une femme) et blessant quatre civils. 
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la mort héroïque de 

2. Le 7 janvier 1986, i 8 heures (heure locale) deux avions iraniens Se sont 
infiltrés b travers les frontiires internationales pour attaquer la annmunauté de 
Zamki et la ville de Khourmal, entraînant la mort h6rolYquo d’une feœœe et d’un 
enfant, blessant trois fems, quatre enfants et quatre hcmmes parmi la IXwrlrtion 
civile, dkruisant quatre maisons d’habitation et endwmaqeant une mOWué*. 

3. Le 24 janvier 1986, a 11 h 30 (heure locale), dww avions iranien5 ont fait 
une incursion dans la ville de Dirluk situie dans la province dgAmmadLyahr ce oui a 
entraîna la i=fwt héroïque de cinq civils dont quatre enfants, neuP autres civils 
ayant été blessés, et trois maisons d’habitation, trois boutiques, cinq véhicules 
Civils et un entrep& de tabac ayant étd dhtruits. 

4. Le 27 janvier, & 8 heures, deux avions iraniens ont attaqué le villa9e de 
Balkivan situé dans le district de Sadik (Gouvernorat de Erbil 1, ce qui a crntraîd 
la mort héroïque de six civils dont quatre femmes, un enfant et un homme, 20 Civils 
dont huit femmes et neuf enfants ayant étB blessés 2 quatre maisons d’habitation ont 
également 6té détruites 12 autres endomma9ées. 

,.: r7L \Le I . I \ __-_*__ -_-L1 .a_- rry~lrw iranien se iivra a nouveau a (ie ieis &icJ ii'irjrebnrrn~ pe~~~sw= 

et les étend, c’est qu’il se prépare à mettre en oeuvre son intention Aéclsréo de 
lancer une attaque de grande envergure mettant en danger l’indépendance de l’Iraq, 
sa souveraineté , son intégrité territoriale, la sécurité de ses citoyens et de ses 
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forces armées, et c’est ce qu’erpliqtiait c&emment la lettre du 19 &cembce 1985, 
publiée YOUB la cote S/17687, que vous a adcess8e M. Taciq Aziz, Vice-premier 
ministre et mrnistce dea affaires &canqèces de la Rdpublique d’Iraq. Je tiens A 
cet dqacd à bous informer que le Gouvernement de la République d’Iraq se cbsecve le 
dcoit d’utiliRe,- toutes les possibilit& et de prendre les mesures qui s’imposent 
pour emp&hec l’agression iranienne, dans l’exercice de son droit de l&itime 
déferme aonfocm&nent au droit intecnationalt il ne peut que vous exprimer sa ferme 
conviction que la ndgligence de l’Organisation des Nations Unies, notammment le 
fait que le Conseil de aécucitd ne ee soit pss a=quittd avec e&ieux de la 
cesponsabilitd qu: lui incombe aux termes de la Charte de faire pCeSSiOn SUC le 

cdgine iranien pour qu’il mette fin B ses attaques continuelles contre l’Iraq, a 
largement contribué A encourager le cdgime iranien b poursuivre sa politique 
d’agceeaion aberrante, en violation flagrante de la Charte des Nations Unies, du 
droit international et de la volont de la communautd internationale qui souhaite 
instaurer la paix. 

Je Vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre en tant que document du Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent, 

(Siqné) Ismat KITTANI 
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